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Les vols au plus 
bas prix ou les 
vols GRATUITS

Le vol de 
retour garanti

Ne manquez jamais 
votre croisière

Les options de 
paiement fl exibles

Échangez vos points 
contre de l’argent, 
des voyages et des 
milles AéroplanMD

Notre
promesse

Croisière

POINTS

Courez la chance de gagner un forfait Vols et Croisière 
pour 2 personnes*! 
Vos chances augmentent à chaque reservation d’une croisière 
Carnival Cruise Line faite avant le 16 septembre.1

* Aucun suivi nécessaire : le dévoilement du gagnant aura lieu le 
20 septembre 2018. Valeur approximative de 3 950 $.

Concours CROISIÈRE
pour les agents de voyages

Nouvelles réservations avec Vacances Air Canada seulement, faites entre le 27 août et le 16 septembre 2018, pour des croisières ayant lieu d’ici le 31 mars 2019. S’applique à chaque réservation confi rmée d’une croisière Carnival 
Cruise Line faisant partie d’un forfait Croisière ou Vols et Croisière. Tous les agents de voyage à temps plein inscrits au Canada peuvent participer. Prix : un forfait Vols et Croisière Carnival Cruise Line pour deux personnes; 
le gagnant sera annoncé le 20 septembre 2018; une lettre comprenant tous les détails du prix sera envoyée au gagnant. La valeur approximative totale du Grand Prix est de 3 950 $ canadien. La valeur exacte du Grand Prix 
dépend du lieu de départ, du navire et de la date de voyage. Le Grand Prix doit être accepté tel qu’il est décerné et ne peut être vendu, transféré ou échangé pour de l’argent comptant ni remboursé en cas d’inutilisation. 
L’offre est sous réserve de disponibilité au moment de la réservation. Les offres expirent à 23 h 59 (HE) à la date indiquée. Vols exploités par Air Canada ou Air Canada Rouge. Pour connaître les conditions générales, visitez 
vacations.aircanada.com/agents/concoursCarnival. Titulaire d’un permis du Québec no 702566. No d’enregistrement TICO 50013537. No d’enregistrement de la C.-B. 32229. ■ 1Les réservations pour les croisières du 1er janvier au 
31 mars 2019 seront comptées 1 fois; les réservations pour les croisières du 27 août au 17 décembre 2018 seront comptées 2 fois; les réservations pour les croisières du 18 décembre au 31 décembre 2018 seront comptées 3 fois. 
MDVacances Air Canada est une marque déposée d’Air Canada, utilisée sous licence par la société en commandite Touram, 1440, rue Sainte-Catherine Ouest, bureau 600, Montréal (QC), H3G 1R8.
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Composez le 1 877 752-7710
vacations.aircanada.com/agents/
concoursCarnival


